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1. Dispositions générales aux abords des routes classées à grande 
circulation sur le territoire du Grand Villeneuvois 

 
Conformément aux dispositions de l'article L111-6 du Code de l'urbanisme et aux décrets du 3 juin 
2009 et du 31 mai 2010, les voies suivantes sont classées en tant que routes à grande circulation sur 
le territoire de la Communauté d'Agglomération du Grand Villeneuvois : 

ς La RN21 sur l'ensemble de son parcours, comprenant trois sections de routes à caractère de 
déviations, et qui concerne 5 communes (Villeneuve-sur-Lot, Pugols, Saint-Antoine de Ficalba, 
Monbalen, La Croix Blanche) 

ς La RD911 sur l'ensemble de son parcours, comprenant une section de route à caractère de 
déviation, et qui concerne 4 communes (Sainte-Livrade-sur-Lot, Allez-et-Cazeneuve, Bias, 
Villeneuve-sur-Lot), 

ς La déviation de la RD911 sur l'ensemble de son parcours, lequel concerne 3 communes (Bias, 
Pujols, Villeneuve-sur-Lot). 

 
En application de ce classement, les dispositions suivantes s'appliquent aux abords de ces routes : 

 
Á Article L111-6 du C.U : dans les espaces non urbanisés, les constructions et installations sont 

interdites,  

- dans une bande de 100 mètres de part et d'autre de l'axe des déviations de la RN21 (de 
Villeneuve sur Lot, de Saint Antoine de Ficalba, de la Croix Blanche, de la RD911 ouest (de 
Sainte Livrade sur Lot), et de la RD911 sud (au niveau de Pujols et de Villeneuve sur Lot).  

- dans une bande de 75 mètres de part et d'autre des axes des RN21 et RD911 
 

La localisation générale de ces bandes de 75 et de 100 mètres sur le territoire de la CAGV est 
indiquée sur le plan page suivante. 
 

Par ailleurs, il est précisé que ce principe d'inconstructibilité de 75 ou 100 mètres ne s'applique 
pas dans les espaces considérés comme déjà urbanisés. Ces espaces déjà urbanisés sont soumis 
aux règles d'implantation de constructions et installations définis par le règlement du PLUi pour 
la zone concernée, complété le cas échéant des prescriptions établies par le gestionnaire de la 
voirie. 

 
Á Article L111-7 du C.U : l'interdiction définie par l'article L111-6 ne s'applique pas : 

π aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 
π aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 
π aux bâtiments d'exploitation agricole ; 
π aux réseaux d'intérêt public. 
π dans les cas d'adaptation, de changement de destination, de réfection ou d'extension de 

constructions existantes. 
 

Ces cas de dérogations sont d'ordre général. Il convient de se référer au Règlement du PLUi pour 
vérifier leur application et leurs éventuelles limitations, en fonction des zones du document 
d'urbanisme et de l'existence de servitudes particulières. 

 
Á Article L111-8 du C.U : le document d'urbanisme peut fixer des règles d'implantation différentes 

de celles prévues à l'article L111-6, lorsqu'il comporte une étude justifiant de la prise en compte 
des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme 
et des paysages. 
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Bandes d'étude de l'application de l'article L111-6 sur le territoire du Grand Villeneuvois 

 
 
  

RD911 Ouest 
75 m de part et 
d'autre de l'axe 

de la route 

RD911 Est 
75 m de part et 
d'autre de l'axe 

de la route 

RN21 Nord 
75 m de part et 
d'autre de l'axe 

de la route 

RN21 Sud 
75 m de part et 
d'autre de l'axe 

de la route 

Déviation RD911 
100 m de part et 
d'autre de l'axe 

de la route 

Ces bandes d'études sont déterminées à 
partir de l'axe de la chaussée dans le cas 
d'une route à 2 voies, de l'axe d'ensemble 
des chaussées dans le cas d'une route avec 
terre-plein central, et de l'axe de la chaussée 
contournant l'ilot central dans le cas d'un 
giratoire. 

RD911 Centre 
75 m de part et 
d'autre de l'axe 

de la route 

Déviation RN21 de 
Villeneuve-sur-Lot 

100 m de part et d'autre 
de l'axe de la route 

Déviation RN21 de 
Villeneuve-sur-Lot 

100 m de part et d'autre 
de l'axe de la route 

Déviation RD911 de 
Sainte Livrade-sur-Lot 

100 m de part et d'autre 
de l'axe de la route 

Déviation RN21 de Saint 
Antoine de Ficalba 

100 m de part et d'autre 
de l'axe de la route 

Déviation RN21 de La 
Croix Blanche 

100 m de part et d'autre 
de l'axe de la route 
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2. Identification des espaces urbanisés et des espaces non 
urbanisés aux abords des routes à grande circulation 

 
 
La démarche d'étude a consisté, en premier lieu, à distinguer au sein des bandes de 75 mètres ou de 
100 mètres définies précédemment, deux types d'espaces : 
 
Á D'une part, les espaces à considérer comme déjà urbanisés, non concernés par les dispositions 

de l'article L111-6 du Code de l'urbanisme. 

Pour cela, il a été considéré les caractéristiques des terrains concernés et leur situation dans un 
environnement urbanisé, et non leur classement de zone dans le document d'urbanisme 
communal existant ou intercommunal en projet. 
Cette approche "d'environnement urbanisé" suppose d'examiner le contexte dans lequel 
s'inscrit le ou les terrains concernés, qu'ils soient bâtis ou non bâtis, pour déterminer leur 
caractère "urbanisé" ou "non urbanisé". 

Ont ainsi été pris en compte en tant qu'espaces urbanisés, les terrains bâtis ou non formant un 
ensemble de taille suffisante, situés au sein d'une séquence urbaine suffisamment constituée 
(ville ou village, périphérie résidentielle, hameau, zone d'activité aménagée, grande unité 
d'équipement ou économiqueΧύΣ ou bien situés dans son prolongement sans rupture 
significative de la continuité urbaine (tel que marquée par une large façade non bâtie, un cours 
ŘϥŜŀǳ ƻǳ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘŀƛƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΣ ΧύΦ 

Les sites d'équipements publics, qu'ils soient bâtis ou non bâtis (terrains de sports, espaces verts 
ŀƳŞƴŀƎŞǎ ΧύΣ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭϥƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΦ 

 
Á D'autre part, les autres espaces à considérer comme non urbanisés, concernés par les 

dispositions de l'article L111-6 du Code de l'urbanisme. 
Il s'agit des terrains, bâtis ou non, ne répondant pas aux critères de séquence urbaine constituée 
et de continuité urbaine définis ci-dessus, notamment le bâti résidentiel ou économique isolé 
ou en petits ensembles diffus. 

 
 
Les espaces identifiés comme déjà urbanisés le long des routes classées à grande circulation, à la date 
d'élaboration du PLUi, et donc non concernés par les dispositions de l'article L111-6 du Code de 
l'Urbanisme, sont : 
π localisés sur la carte générale page suivante, 
π listés par route et par commune dans les tableaux suivants, 
π délimités sur les cartes de détail qui suivent. 
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Identification des espaces urbanisés et des espaces non urbanisés aux abords des routes 
classées à grande circulation ς Carte générale 

 
 
 
 
 
  

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à 
grande circulation 
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Liste des espaces urbanisés identifiés aux abords 
des routes classées à grande circulation 

ς RD911 et sa déviation ς 

 

Route Commune Secteur d'espaces déjà urbanisés 

RD911 
Ouest 

Sainte-Livrade-sur-Lot 

Secteurs de Au Rouge ς Borie ς Sigalou (entrée de ville 
ouest au croisement Déviation / av. de Bordeaux) 

Secteur de La Rose Ouest ς Nombel (zone économique) 

Secteurs de Juilla ς Labrune (limite sud-est de la ville et 
urbanisation route du Rogas) 

Pauchou (urbanisation route d'Allez) 

Sainte-Livrade-sur-Lot et 
Allez-et-Cazeneuve 

Grand Champ ς Parrou (zone économique et terrains 
d'activités) 

Allez-et-Cazeneuve 
Cantelauzette ς Roche / Lasclottes ς Lasboulougnes / 
Blanchou ς Rioms (ensembles de terrains d'activités 
autour des carrefours de la RD911) 

Bias 
Lasbarthes ς Paren / Petit Paren ς Bordeneuve ς 
Ramounot (ensembles de terrains d'activités et 
ponctuellement d'habitat de part et d'autre de la RD911) 

RD911 
Centre 

Bias et Villeneuve-sur-Lot 
Ensemble des espaces bordant la route, de Ponservat à 
l'Ouest (av. de Bordeaux) au secteur de Rooy (av. 
d'Agen), en passant par les boulevards de Villeneuve 

RD911 
Est 

Villeneuve-sur-Lot 

Espaces proches du carrefour avec la RN21, constituant 
l'amorce de l'agglomération de Villeneuve sur Lot : 
π ensemble du site formé par le Pôle de Santé et les 

commerces limitrophes côté sud de la RD911 (Brignol), 
π secteur de Roumas - Mourgues (habitat et activités 

diverses) côté nord de la RD911. 

Déviation 
RD911 

Bias Lasnauzes Sud (façade de quartier d'habitat) 

Villeneuve-sur-Lot et 
Pujols 

Ensemble des espaces bordant la route, de Malbentre ς 
Labade au nord (secteurs périphériques d'équipements, 
de commerce, d'habitat) jusqu'à Coste de Casse au sud 
(activités commerciales et habitat proches du carrefour 
avec la RN21) 

RN21 
Centre 

Villeneuve-sur-Lot 

. Secteur de Rauy (lotissement d'habitat) 

. Façades des zones industrielles et artisanales de 
Bordeneuve de Rooy à Plaine des Faoures. 

. Façades de terrains économiques au carrefour avec la 
RD911 Est (Controle ς Camas-Bas) 
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Cartes des espaces urbanisés et non urbanisés identifiés aux abords des routes 
classées à grande circulation 

 
 
RD911 ouest ς Ste-Livrade-sur-Lot 
 

 
 
RD911 ouest ς Allez-et-Cazeneuve / Bias 

 
 
 
 
  

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à 
grande circulation 

Limites communales 
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Cartes des espaces urbanisés et non urbanisés identifiés aux abords des routes 
classées à grande circulation (suite) 

 
RD911 centre et déviation de la RD911 ς Bias / Villeneuve-sur-Lot / Pugols 

 
 
RN21 centre et RD911 est ςVilleneuve-sur-Lot 
 
 
  

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à 
grande circulation 

Limites communales 
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Liste des espaces urbanisés identifiés aux abords 
des routes classées à grande circulation 

ς RN21 ς 

 
 

Route Commune Secteur d'espaces déjà urbanisés 

RN21 
Nord 

Villeneuve-sur-Lot 

. Terrains bâtis et en cours de construction sur le secteur 
d'habitat de Paga. 

. Ensembles bâtis, principalement d'habitat, de Rouan, 
Souleillous, Gabel et Soubirous 

RN21 
Sud 

Pujols Lalande et Bourgade (secteurs d'habitat) 

Saint-Antoine de Ficalba 
. Secteur de Bousquet (zone d'activités) 

. Terrains d'habitat côté ouest et sud du bourg 

Saint-Antoine de Ficalba 
et Monbalen 

Secteurs de Camp de Laroque (zone d'activités) à 
Plaisance (ensemble bâti principalement d'habitat) 

Monbalen Secteur de Larricharde (terrains d'habitat et d'activités) 

La Croix Blanche 
Terrains à Galimas (terrains d'habitat), situés dans le 
prolongement de l'ensemble résidentiel Reignassi - 
Galimas 
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Cartes des espaces urbanisés et non urbanisés identifiés aux abords des routes 
classées à grande circulation (suite) 

 
RN21 nord ς Villeneuve-sur-Lot 
 
 
 
  

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à 
grande circulation 

Limites communales 
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Cartes des espaces urbanisés et non urbanisés identifiés aux abords des routes 
classées à grande circulation (suite) 

 
RN21 sud ς Pujols / Saint-Antoine de Ficalba 
 
 
 
  

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à 
grande circulation 

Limites communales 
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Cartes des espaces urbanisés et non urbanisés identifiés aux abords des routes 
classées à grande circulation (suite) 

 
RN21 sud ςSaint-Antoine de Ficalba / Monbalen / La Croix-Blanche 
 
 
  

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à 
grande circulation 

Limites communales 
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3. Identification des sites d'études et de projets urbains aux abords 
des routes à grande circulation 

 

3.1. Les sites étudiés dans le cadre des PLU communaux en vigueur avant 
élaboration du PLUi 

 
Plusieurs sites ont fait précédemment l'objet d'études spécifiques "d'entrées de ville", dites 
d'application de "l'article L111-1-4 / Amendement Dupont", dans le cadre de procédures de 
modifications ou de révisions de PLU de communes comprises dans l'Agglomération du Grand 
Villeneuvois. 
 
Á à Sainte-Livrade-sur-Lot : 

Il a été réalisé une étude d'aménagement sur le secteur "avenue de Bordeaux / avenue d'Agen" en 
bordure de la déviation de la ville par la RD911 (entrée ouest), intégrée au document d'urbanisme 
communal dans le cadre d'une modification approuvée en 2014. 

Cette étude s'est traduite dans le PLU communal par : 

π la réduction à 35 mètres de la bande de recul des constructions vis-à-vis de l'axe de la RD911, 

π la mise en place d'une orientation d'aménagement spécifique. 
 

 
Terrains concernés par l'étude "entrée de ville" intégrée au PLU communal de Ste Livrade 

 

 

 
L'occupation sur les terrains situés dans la bande d'étude autour de la RD911 n'a pas évoluée depuis 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ t[¦ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ hƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŀƛƴǎƛ ŘŜǎ 
espaces urbanisés d'habitat sur les secteurs de La Rive et de Freyssengue, et les espaces urbanisés 
de la ZA de Nombel. 
Au-delà de cette bande d'étude, l'évolution principale depuis cette date concerne l'aménagement 
et l'occupation partielle de l'extension nord de la ZA de Nombel. 
   

ZA de Nombel 

Terrains dans la bande de recul concernés par 
l'étude art. L111-1-4 (L111-6) réalisée 

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à grande circulation 

Limites communales 
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Á à Villeneuve-sur-Lot : 
Il a été réalisé des études d'aménagement "article L111-1-4" portant sur : 

. le secteur de "Roumas", qui correspond aujourd'hui au pôle de santé, en bordure sud de la 
RD911, côté est de la ville, 

. le secteur deς "Paga", en bordure de la RN21, côté nord-est de la ville. 
 

Ces deux études ont été intégrées au document d'urbanisme communal dans le cadre d'une 
modification approuvée en 2013. 

Ces études ont été traduites dans le PLU communal par : 

π sur le site de "Roumas", la réduction à 25 mètres de la bande de recul des constructions vis-à-
vis de l'axe de la RD911 (pour les constructions autres que d'habitations), 

π sur le site de "Paga", la réduction à 35 mètres de la bande de recul des constructions vis-à-vis 
de l'axe de la RD911, 

 
Terrains concernés par les études "entrées de ville" intégrée au PLU communal de Villeneuve 

 
 

Sur le site de Roumas-sud, la principale évolution constatée ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ 
et des dispositions dans le PLU communal est la création du Pôle de santé, comprenant la 
construction de l'hôpital et les aménagements extérieurs (voies d'accès, parkings, espaces verts), 
en bordure et en arrière de la RD911. 
 
Sur le site de Paga, la seule modification notable depuis 2013 dans la bande de recul de 75 mètres 
est l'engagement d'une opération de lotissement d'habitat sur un des terrain concerné, aujourd'hui 
en cours de construction. 

  

Site de Roumas Site de Paga 

Terrains dans la bande de recul concernés par 
l'étude art. L111-1-4 (L111-6) réalisée 

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à grande circulation 

Limites communales 

Pôle de santé 

Lotissement 
engagé 
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Á à Bias : 
Il a été réalisé une étude d'aménagement sur le secteur "le long de la RD911", de la limite 
communale ouest jusqu'au carrefour avec l'actuelle déviation de la RD911. 
Cette étude a été intégrée au document d'urbanisme communal dans le cadre d'une révision 
allégée approuvée en 2015. 
Cette étude reprend et actualise une précédente approche "entrée de ville" réalisée en octobre 
2010 dans le cadre de la révision générale du PLU de Bias. 
 

Cette étude de 2015 s'est traduite dans le PLU communal par : 

π la réduction à 30 mètres de la bande de recul des constructions vis-à-vis de la limite d'emprise 
de la RD911, 

π la mise en place d'une orientation d'aménagement et de programmation spécifique 

π la modification des règlements des zones concernées destinée à traduire le parti 
d'aménagement retenu. 

 
Terrains concernés par l'étude "entrée de ville" intégrée au PLU communal de Bias 

 
 
 
Depuis la réalisation de cette étude, les évolutions notables dans l'occupation des espaces sur ces 
secteurs sont : 

π la réalisation de la déviation de la RD911, 

π l'implantation d'un commerce au sud du croisement de la RD911 et de sa déviation, 

π des travaux d'extension ou d'aménagements réalisés sur certains terrains d'activités. 
 
  

Terrains dans la bande de 75 ou 100 m concernés 
par l'étude art. L111-1-4 (L111-6) réalisée 

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes classées à grande circulation 

Limites communales 
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3.2. Les sites de projets urbains identifiés dans le PLUi de l'Agglomération 
 
Le PLUi de Communauté d'Agglomération identifie des sites de projets urbains dont les périmètres se 
situent en partie dans les bandes de 75 mètres ou de 100 mètres délimitées autour des routes classées 
à grande circulation. 
 
Les sites concernés, classées dans le PLUi en zones AU fermées ou non à l'urbanisation, sont listés ci-
dessous : 
 

Commune N° Nom du site 
vocation 
urbaine 

zonage 
au PLUi 

bordure routière 
concernée 

Type d'espaces 
concernés dans la 
bordure routière 

superficie 
de la zone 
(y compris 
bordure 
routière) 

Ste-Livrade-
sur-Lot 

1 Au Rouge activités 2AUX RD911 ouest espace non urbanisé 1,6 ha 

2 Salban habitat 1AUc 
Déviation RD911 
de Ste Livrade 

espace non urbanisé 1,3 ha 

3 
Nombel-
Frayssengues 

activités 2AUX 
Déviation RD911 
de Ste Livrade 

espace urbanisé 3,9 ha 

activités 1AUX 
Pour information (zone située hors bande 
d'inconstructibilité de 100 mètres) 

3,1 ha 

Allez-et-
Cazeneuve 

4 Casse activités 2AUX RD911 ouest espace non urbanisé 2,6 ha 

Bias 

5 Ramounot activités 1AUXa RD911 ouest espace urbanisé 3,8 ha 

6 Broval activités 1AUXa 
RD911 ouest et 
Déviation 911 

espace non urbanisé 1,1 ha 

Pujols 

7 Labade activités 1AUXa Déviation RD911 espace urbanisé 1,9 ha 

8 
Coste Del 
Caste 

activités 1AUXa Déviation RD911 espace urbanisé 0,9 ha 

Villeneuve-
sur-Lot 

9 La Boulbène activités 
1AUXa 

Déviation RN21 
de Villeneuve 

espace non urbanisé 1,6 ha 

2AUX 
Pour information (zone située hors bande 
d'inconstructibilité de 100 mètres) 

1.4 ha 

10 Roumas-nord activités 2AUX RD911 Est espace urbanisé 1,4 ha 

St-Antoine-
de-Ficalba 

11 
Poulvignac-
Lagougine 

activités 
2AUX Déviation RN21 

de St-Antoine 
espace non urbanisé 

1,9 ha 

1AUX 4,8 ha 

Monbalen 12 Sarlat activités 2AUX RN21 Sud espace non urbanisé 3,7 ha 

La Croix-
Blanche 

13 La Gazaille activités 2AUX 
Déviation RN21 
La Croix Blanche 

espace non urbanisé 2,1 ha 

 

 
Ces sites de projets sont délimités sur les cartes pages suivantes. 
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Cartes des sites de projets urbains prévus au PLUi aux abords 
des routes classées à grande circulation 

 
 
Á Commune de Ste-Livrade-sur-Lot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Á Commune d'Allez-et-Cazeneuve 
 
  

n°2. "Salban" 

n°3. "Nombel- 
Frayssengues " 

Délimitation des sites de projets urbains 
aux abords des routes à grande circulation 

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes à grande circulation 

Limites communales 

n°1. "Au Rouge" 

n°4. "Casse" 

Zone 1AUX 
indiquée pour 
information 
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Cartes des sites de projets urbains prévus au PLUi aux abords 
des routes classées à grande circulation (suite) 

 
 
Á Commune de Bias 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Á Commune de Pujols 
 
 
  

n°8. "Coste 
Del Caste" 

n°5. "Ramounot" 

n°6. "Broval" 

n°7. "Labade" 
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Cartes des sites de projets urbains prévus au PLUi aux abords 
des routes classées à grande circulation (suite) 

 
Á Commune de Villeneuve-sur-Lot 
 
 
  

Délimitation des sites de projets urbains 
aux abords des routes à grande circulation 

Espaces urbanisés 

Espaces non urbanisés 

Emprises des voies publiques 

Axes des routes à grande circulation 

Limites communales 

n°10. "Roumas 
-nord" 

n°9. "la Boulbène" 

Zone 2AUX 
indiquée pour 
information 












































































































































